
 

 

 

Comité Syndical du 26 janvier 2018 

Procès-verbal de la séance 

 

 

Début de la séance à 14h00 

 

Collège EPCI 

Etaient présents : 

Communauté de communes Lieuvin Pays 
d'Auge Jean-Charles BAUCHE Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand James BLOUIN Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Roumois 
Seine Sylvain BONENFANT Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Eure-Madrie-
Seine Sandrine BOTIA Délégué titulaire EPCI 
Communauté d'Agglomération Seine Eure 
 Jean CARRE Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération 
 Fabrice CAUDY Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Pays de 
Conches en Ouche Jacky CRESTEY HONORE Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération 
 Lysianne ELIE PARQUET Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand Perrine FORZY Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Roumois 
Seine Benoît GATINET Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Lyons Andelle Philippe GERICS Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Pays de 
Honfleur Beuzeville Allain GUESDON Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Lyons Andelle 
 Philippe HALOT  Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Pont-
Audemer Val de Risle Vladimir HANGARD Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normandie Nicolas LAINE Délégué titulaire EPCI 



Seine Normandie Agglomération Christian LORDI Délégué titulaire EPCI 
Intercom Bernay Terres de Normandie Hervé MAUREY Délégué titulaire EPCI 
Evreux Portes de Normandie Jean-Pierre MOREL Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Pont 
Audemer Val de Risle Gérard PLATEL Délégué titulaire EPCI 
Interco Normandie Sud Eure 
 Jean-Claude PROVOST Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération 
 Yves ROCHETTE Délégué titulaire EPCI 

Interco Normandie Sud Eure Jean-Pierre GODEST Délégué suppléant 
EPCI 

Communauté d'Agglomération Seine Eure Jean-Marc MOGLIA Délégué suppléant 
EPCI 

Communauté de communes Lieuvin Pays 
d'Auge Régis PEUFFIER Délégué suppléant 

EPCI 
 

Collège Conseil Départemental 

Etaient présents : 

Département de l'Eure Jean-Hugues BONAMY Délégué titulaire 
Département de l'Eure 

Département de l'Eure Frédéric DUCHE Délégué titulaire 
Département de l'Eure 

Département de l'Eure Daniel JUBERT Délégué titulaire 
Département de l'Eure 

Département de l'Eire Alexandre RASSAERT Délégué titulaire  
Département de l'Eure 

 

Le quorum est atteint, la séance peut débuter.  

Monsieur Frédéric Duché rappelle l'ordre du jour du comité syndical et présente le rapport pour le 
premier point abordé relatif à l'adoption du procès-verbal du précédent comité syndical en date du 
15 décembre 2017. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

  



Deuxième objet : Adoption du budget primitif 2018 – budget principal 

M. James Blouin présente le rapport.  

Rappel des grandes lignes du Rapport d'Orientation Budgétaire présenté fin 2017. Seulement 
quelques modifications ont été effectuées notamment pour des prestations de services pour des 
études et pour des frais d'avocats. Le budget a également été affiné selon les dotations aux 
amortissements et un recalage de statut. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Troisième objet : Adoption du budget primitif 2018 – budget 1G 

M. James Blouin présente le rapport. 

Le budget primitif concernant le budget annexe 1G s'établit conformément à la présentation du 
Rapport d'Orientation Budgétaire présenté fin 2017 qui faisait référence à une augmentation 
sensible des recettes grâce à la commercialisation de services de communication par                        
Eure Normandie Numérique. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

Quatrième objet : Adoption du budget primitif – budget 2G 

M. James Blouin présente le rapport. 

Evolution à la baisse des dépenses 2018 par rapport à ce qui a été présenté dans le Rapport 
d'orientation Budgétaire. Cette évolution est liée d'une part, à la prise en compte d'un atterrissage 
précis des dépenses de 2017 et du fort taux de facturation enregistré en décembre 2017 et d'autre 
part, à la prise en compte au plus juste des clés de paiement des marchés de conception-réalisation. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

Cinquième objet : Reconduction de la convention relative à l'élaboration des documents de paie 

M. Frédéric Duché présente le rapport. 

Le SMO Eure Normandie Numérique ne dispose pas des compétences et des ressources lui 
permettant d'établir ces documents, la mission est alors confiée au Centre de Gestion de l'Eure. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

  



 

Sixième objet : Avenant à la convention de délégation de service public conclue avec la société 
Eurek@. 

M. Hervé Maurey présente le rapport. 

Il est proposé d'apporter les modifications suivantes à la convention : 

- Prise en exploitation des Points de Raccordement Mutualisés 
- Mise à disposition du lien de collecte nationale 
- Fourniture et gestion des équipements actifs 
- Procédure de réception et de recette des infrastructures composant le réseau HD et THD 
- Modification du catalogue de service 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

Septième objet : Modification de la délibération n°2017-005 du 16/02/2017 portant sur l'autorisation 
de crédit de paiement "réseau THD" 

M. Frédéric Duché présente le rapport. 

L'autorisation de programme / crédits de paiement doit être adaptée compte tenu des évolutions de 
la politique d'aménagement du territoire du Département de l'Eure. En effet, la densification du 
réseau HD et THD, la précision croissante du planning de déploiement, le rythme des paiements ainsi 
que l'avancée sur les engagements des financeurs permettent d'affiner les investissements annuels 
nécessaires au déploiement. 

M. Duché souligne la nécessité et l'importance de tenir une prévision de trésorerie aussi précise et 
affinée que possible. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

La séance est levée à 14h45. 

 


